
Ci-Gît ! (titre posthume)   Compagnie Le Cri Dévot

De décembre 2013 à juin 2014, la compagnie Le Cri Dévot s’installe à Pérignat pour y 
créer un spectacle de rue. 

Ci-Gît ! ( titre posthume ) est une libre adaptation de la pièce La Mastication des Morts 
de Patrick Kermann. Dans ce texte, les morts d’un village prennent la parole pour nous 
raconter leurs joies et leurs peines, retraçant plus d’un siècle de petites et grandes 
histoires. 

Nous enrichirons le texte original de vos histoires et souvenirs. Ainsi naîtra un spectacle 
original, inspiré de la personnalité de Pérignat.

Cette résidence est l’occasion d’inventer ensemble des temps de partage et de rencontre 
autour de plusieurs types d’animations, à la Maison Grenouille, à la salle des mariages, 
en extérieur, lors d’une balade...

Raconter, bricoler, jouer,  ... chacun pourra participer et contribuer à cette création qui 
sera représentée dans les rues de Pérignat le samedi 28 juin 2014. 

Nous revenons à Pérignat :

Pour participer et rester informés, n’hésitez pas à nous contacter :

A vous de jouer !
• en nous livrant vos témoignages 

sur les histoires et souvenirs de Pérignat
• en découvrant notre travail lors 

de répétitions ouvertes
• en devenant comédien du spectacle
• en nous ouvrant vos cours et jardins 

pour y accueillir des instants du spectacle 
• en nous aidant à dénicher nos futurs décors et 

accessoires dans vos greniers et caves
• en participant à la mise en place technique 

de la déambulation 

du mercredi 26 février au samedi 8 mars
du lundi 28 avril au samedi 10 mai

du mardi 10 juin au lundi 30 juin

residence.lecridevot@gmail.com  /  06 75 29 13 06
Plus d’infos sur residencelecridevot.wordpress.com

Juin 2014 . Feuillet municipal d’information
www.perignat-es-allier.fr

Pérignat-ès-Allier
Le Maire & toute l’équipe municipale,
Les anciens combattants de la commune,  
ont l’honneur de vous inviter à la cérémonie commémorative

du 70e anniversaire
De la Fusillade de Lachat
Samedi 14 juin 2014 à 10 h 30 
Place de la Mairie de Pérignat-ès-Allier 
Rassemblement prévu à 10 h 15, place de la Mairie 

En juin, le théâtre s’invite dans votre commune
Rejoignez nous pour une aventure humaine exceptionnelle !
Préparez-vous à recevoir un spectacle écrit et joué : pour vous / avec vous / chez vous !

Notre compagnie de théâtre Le Cri Dévot revient tout le mois de juin pour 
finaliser son grand projet de spectacle autour de l’Histoire de Pérignat sur 
Allier. Vous êtes déjà nombreux à nous soutenir. MAIS PLUS ON EST DE FOUS, 
PLUS ON VIT ! Nous aurons besoin de vous à tous les niveaux (jeu, fabrication 
de décors, aménagement des lieux, prêt d’accessoires et autres bibelots...)

 Retrouvons-nous le 14 juin à 18 h à la Maison Grenouille
 pour une grande réunion d’information.

Autour d’un thé, d’une bière ou d’une grenadine, tout le monde est invité 
à participer à la construction de cet événement festif et populaire !

« CI-GIT ! »
Un spectacle déambulatoire dans les rues de votre village
Plus d’une trentaine de pérignatois(es)
mobilisé(e)s pour réanimer la mémoire d’une commune

SAMEDI 28 jUIN - Rdv à 18 h place de la mairie
Renseignements : Camille au 06 86 59 21 45  -  www.residencelecridevot.wordpress.com

=> Exposition « Pérignat et la Seconde Guerre mondiale » du 12 au 19 juin 2014  
Salle des mariages (Mairie) - Tous les jours de 10 h à 12 h et de 15 h à 18 h - Entrée libre

=> Conférence sur la Résistance (Françoise Fernandez), le 12 juin à 20 h, Maison Grenouille - Entrée libre

=> Exposition de véhicules d’époque (M. Planche, «Les vieilles bielles de Lempdes», «Mémoires d’Auvergne») : 
le 14 juin de 10 h à 17 h 30 sur la place
=> Dédicace de Manuel Rispal «Tout un monde au Mont Mouchet - 1940/1945 » et « Billom 1941/1943 » : 
le 14 juin de 11 h à 12 h et le 15 juin de 15 h à 18 h, salle des mariages	
=> Restitution du périple des fusillés par la Cie Le Cri Dévot : samedi 14 juin à 17 h sur la place

Recto / Verso



Les propriétaires fonciers possédant des immeubles bâ-
tis et non bâtis sur la partie urbanisée de la  commune 
sont informés que les opérations de remaniement du ca-
dastre ont commencé depuis la mi-mai 2014.
Qu’est ce que le remaniement du cadastre ? 
Le remaniement recouvre toutes les opérations ayant 
pour objet d’assurer une nouvelle rénovation du cadastre 
en vue d’améliorer la qualité du plan lorsque celle-ci est 
devenue insuffisante pour permettre l’identification et 
la détermination physique correcte des immeubles.
Pourquoi remanier le cadastre ?
Le développement de l’urbanisation (lotissement, zone 
industrielle, autoroute…) et les divisions successives de 
parcelles affectent la lisibilité du plan surtout dans les 
secteurs bâtis.
Contrairement au remembrement, il n’est pas question 
de changer les limites de propriété mais de les représen-
ter avec plus de précision.
Le nouveau plan cadastral sera un plan numérique c’est-
à-dire établi à l’aide d’un logiciel de dessin assisté par 
ordinateur.
Les travaux de confection du nouveau plan cadastral se-
ront exécutés en utilisant des photographies aériennes. 
Avant la prise de vues, de nombreux repères seront pla-
cés au sol (bornes, plaquettes blanches, carrés peints) 
dont la position sera déterminée par la technologie de 
mesure GPS (Global Positioning System).

La délimitation des propriétés
Seuls les propriétaires ou leurs représentants sont à 
même d’indiquer au géomètre la position de leurs li-
mites. Aussi seront-ils invités à fournir toutes les indica-
tions utiles à la délimitation de leurs propriétés (plans de 
bornage s’ils en possèdent). Cette délimitation aura bien 
entendu un caractère contradictoire.
=> l’arrêté préfectoral d’ouverture des travaux de 
remaniement autorise les agents du cadastre à pé-
nétrer sur les propriétés publiques et privées.
Les propriétaires seront informés
A la fin des travaux, les propriétaires recevront un relevé 
parcellaire sur lequel figureront les caractéristiques de 
leurs parcelles après remaniement (référence cadastrale 
nouvelle, contenance nouvelle) et la correspondance 
avec la situation actuelle.
Les plans seront affichés en mairie durant un mois et les 
géomètres y tiendront une permanence, la dernière se-
maine, pour recueillir les observations éventuelles des 
propriétaires.
Qu’est ce qui changera ?
- l’échelle du plan  1/1000
- la section et le numéro de la parcelle
- la contenance.
Qui finance l’opération ?
Le coût du remaniement est entièrement pris en charge 
par l’Etat.

REMAniEMEnt Du PLAn CADAStRAL DE LA CoMMunE
Des agents de la brigade foncière régionale font actuellement le relevé de votre propriété

Merci de leur réserver le meilleur accueil

L’AGEnDA DE PéRiGnAt 
Apéraubade (Lyre Pérignatoise) - Dimanche 1er juin, rendez-vous à 10 h 30, place Onslow - Apéritif offert

Festival Môm’en LiVE (Môm’en loisirs) - Vendredi 6 juin, les enfants du regroupement pédagogique donnent à 
voir à leurs familles, de 17 h à 19 h, au terrain de basket, ce qu’ils ont fait pendant les temps d’atelier.
Kermesse de l’école  - Vendredi 13 juin - Entrée libre
Gala de judo (judo de Dallet) - Samedi 14 juin, à 19 h 30, halle omnisport - Entrée libre
Spectacle de fin d’année (CIGym) - Vendredi 20 juin à partir de 19 h, halle omnisport - Entrée libre
Forum des associations - Samedi 6 septembre de 9 h 30 à 12 h 30, salle des mariages - Entrée libre
Créateurs en Camondep (Marché art et artisanat) - Dimanche 28 septembre, de 10 h à 18 h, sur la place 

Recto / Verso

ACtuALité Du RAM 
Florilège de théâtres d’ombre - jeudi 19 juin à 9 h 30 à Mezel, Salle 
du temps libre - Plusieurs petits scénarios seront interprétés par des 
animateurs d’ombres : Karine, Marie, Stéphanie, Antoine, Françoise, 
usagers du RAM, Virginie et son équipe de la MARPA, Christine Buto 
Bourguignon, conteuse. Matinée récréative en direction des enfants 
non scolarisés accompagnés de leur assistante maternelle ou de leurs 
parents. Sur inscriptions au 04 73 68 88 61

Actualités - Sandy Bertrand, animatrice du RAM de Mur-ès-Allier de-
puis le 6 mai 2014, intervient en duo avec Geneviève Rougier jusqu’au 
30 juin 2014.

nouVEAu En MAiRiE
une tablette tactile est mise 
a la disposition des usagers 
par la poste - Elle permet de vérifier 
ses comptes à la Banque postale ou 
de calculer des tarifs d’envoi. On peut 
également s’informer sur les Services 
publics, les Allocations familiales, l’As-
surance maladie, Pôle Emploi ou Légi-
france.

Accès libre au secrétariat de mairie


